












































La valorisation du 
développement économique 
local

Mémoire

Présenté à la Commission d’agglomération sur 
le développement économique et urbain et 
l’habitation



Développement économique LaSalle
■ Créé en 1984 comme commissariat industriel pour la Ville de 

LaSalle;

■ Ajout du mandat CLD en 2004;

■ Volonté ferme de l’arrondissement de LaSalle de regrouper
tous les services aux entreprises à une même adresse;

■ La majorité des membres du conseil d’administration provient
du secteur privé.



Développement économique LaSalle
■ Le PALÉE est l’unique outil de planifiaction stratégique en 

matière de développement économique pour LaSalle;

■ La vision du développement économique est de créer un 
milieu où il fait bon vivre, travailler et se divertir;

■ L’objectif du développement économique à LaSalle est de 
faire de LaSalle un milieu innovant.



Résolution de Développement
économique LaSalle
Versement complet des sommes CLD incluant les montants :
■ SAJE-JP, SAJE-MS; 

■ 2e ligne en économie sociale;

■ Concours québécois en entrepeneuriat.



Position de Développement économique
LaSalle
■ Considère le rapport RCGT 2007 comme étant toujours 

valable et d’actualité;

■ Maintient son appui aux propositions collectives des 18 CLD 
et CDÉC de l’agglomération de Montréal.



Constats de Développement
économique LaSalle
■ Les CLD sont des acteurs incontournables du développement

économique local;

■ La trop grande variété d’organismes affaiblit le rôle de première ligne
des CLD;

■ Développement économique LaSalle est d’avis que la structure du 
développement économique à Montréal doit être avant tout 
géographique dans son offre de première ligne et sectorielle pour ce 
qui est des services spécialisés de deuxième ligne;

■ L’offre de service par clientèle qui s’est largement répandue au cours 
des décennies est à notre avis inappropriée en 2012.



Constats de Développement
économique LaSalle
■ La conclusion à l’effet qu’il y a trop de ressources consacrées 

au développement économique à Montréal n’a 
malheureusement pas fait l’objet d’une analyse rigoureuse le 
démontrant formellement, le qualifiant correctement et, 
surtout, le comparant de manière scientifique. Ce qui 
mériterait sûrement d’être fait;

■ À défaut de recherche exhaustive, nous proposons d’utiliser 
l’identification des acteurs en entrepreneuriat réalisée par la 
CRÉ de Montréal dans le cadre du projet PEM où il ressort 
clairement qu’il y a une multiplication d’organismes dédiés à
des clientèles particulières ou à des secteurs géographiques 
et qui ont des mandats qui se chevauchent.



Présentation
“Les joueurs de la chaîne

entrepreneuriale”



Recommandations
de 

Développement économique
LaSalle



1. Clarifier les rôles et les responsabilités des acteurs de première ligne 
dans la promotion et le soutien à l’entrepreneuriat et aux entreprises;

2. Favoriser davantage l’intégration entre les acteurs de soutien à
l’entrepreneuriat et du développement économique en général par 
une segmentation clairement définie des acteurs de 1ère ligne et de 
2e ligne;

3. Moduler les interventions des organismes de développement 
économique métropolitains et provinciaux aux orientations des 
PALEE;

4. Bonifier les budgets de fonctionnement des CLD de Montréal.



1. Clarifier les rôles et les responsabilités 
des acteurs de première ligne

Proposition 1 : 

Permettre aux CLD de Montréal d’offrir directement les services de 
soutien au démarrage et de suivi dans le cadre du programme Jeunes 
promoteurs (JP) et d’intégrer ces sommes au budget du CLD

Proposition 2 : 

Permettre aux CLD de Montréal de gérer localement la mesure STA, tout 
en utilisant le cadre de financement actuellement en vigueur à Emploi-
Québec

Proposition 3 : 

Tous les mandats par clientèle devraient être réévalués et se voir 
confiés, avec les ressources afférentes, soit à un organisme de deuxième 
ligne, soit à un CLD



2. Favoriser davantage l’intégration des 
acteurs par une segmentation clairement 
définie de la 1ère et de la 2e ligne

1. Définir ce qu’est la première ligne et ce qu’est la deuxième 
ligne (segmentation claire); 

2. Identifier les besoins des entreprises et les objectifs que les 
acteurs de soutien à l’entrepreneuriat et aux entreprises ont 
en matière de développement économique; 

3. Attribuer les ressources et les mandats appropriés. 



3. Moduler les interventions des 
organismes de développement 
économique métropolitains et 
provinciaux aux orientations des PALEE
■ Une meilleure intégration dans le temps et sur la forme 

devrait être réalisée entre la stratégie de développement 
économique de Montréal et les 18 plans d’action locaux 
pour l’économie et l’emploi (PALÉE) élaborés par les CLD 
de Montréal, au même titre que cela se fait pour le plan 
d’urbanisme par exemple



4. Bonifier les budgets de fonctionnement 
des CLD de Montréal
■ Un financement supplémentaire tel que défini dans le 

rapport RCGT pour assurer à l’ensemble des CLD un 
budget de fonctionnement adéquat;

■ Un financement supplémentaire pour les programmes de 
subvention et les interventions auprès des entreprises, ainsi 
que pour la bonification à la performance;

■ Une contribution de 40 % de la Ville de Montréal comme 
cela se fait ailleurs au Québec (contribution des MRC); 

■ Une révision des règles de gouvernance afin de permettre 
un meilleur arrimage entre les bailleurs de fonds et les CLD, 
règles qui intégreraient des notions de performance des 
divers organismes impliqués.
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